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ANALYSES DES DONNÉES DE PIÉGEAGE TRANSMISES PAR LA 
FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE LOZÈRE 

(SYNTHÈSE COMPARATIVE de 1997/1998 à 2008/2009) 
 

INTRODUCTION 
 

Cette synthèse a pour but de comparer les résultats issus des carnets de piégeage 
transmis à la Fédération des Chasseurs par les piégeurs agréés. L’article R 227-6 du 
Code de l’Environnement prévoit les modalités de classement de certaines espèces afin 
d’en permettre le contrôle par le piégeage. 

Ces résultats reposent sur l’analyse des données disponibles obtenues à partir des 
carnets de piégeage, présentent les méthodes d’analyses utilisées et traduisent les 
tendances au cours des 12 dernières saisons de piégeage de 1997/1998 à 2008 /2009. 

Cet objectif rejoint une des recommandations formulées à la page 4 de la circulaire DNP / 
CFF n° 99-1 du 27 juillet 1999 du Ministère de l’Am énagement du Territoire et de 
l’Environnement  à l’attention de Messieurs les Préfets : « vous veillerez, également, 
conformément aux dispositions des textes internationaux et communautaires précités, à 
ce que le classement comme nuisible d’une espèce ne nuise pas à la survie ou au bon 
état de conservation de sa population dans votre département ». 

 

La FDC 48 a transmis à l’IMPCF les fichiers de saisie informatisée sous EXCEL des 
carnets de piégeage. 

Les espèces concernées sont, parmi les Carnivores : le Renard roux (Vulpes vulpes), la 
Fouine (Martes foina), la Martre (Martes martes) , le Putois (Putorius putorius) et parmi les 
Corvidés : la Corneille noire (Corvus corone) et la Pie bavarde (Pica pica). 

Cette synthèse concerne : 

·  54 piégeurs ayant exercé en 1997/1998 et 1998/1999, 64 en 1999/2000 , 90 en 
2000/2001 , 88 en 2001/2002 ,97 en 2002/2003, 102 en 2003/2004 ,  98 en 
2004/2005 , 121 en 2005/2006 , 122 en 2006/2007 ,117 en 2007/2008 et 99 en 
2008/2009. 

·  35 communes en 1997/1998, 36 en 1998/1999, 55 en 1999/2000, 64 en 
2000/2001 , 71 en 2001/2002 , 73 en 2002/2003 , 76 communes en 2003/2004 
70 en 2004/2005 ,  87 en 2005/2006 , 78 en 2006/2007 , 75 en 2007/2008 et 67 
en 2008/2009.. 

·  230 relevés mensuels de piégeage en 1997/1998  203 en 1998/1999 , 330 en 
1999/2000 , 374 en 2000/2001 , 339 en 2001/2002 , 458 en 2002/2003 , 477 en 
2003/2004 ,  432 en 2004/2005 , 552 en 2005/2006 , 540 en 2006/2007 , 527 en 
2007/2008 et 461 en 2008/2009. 

 

Cet accroissement des données disponibles notamment depuis 2005 est le résultat de 
l’effort de formation et d’information réalisé par le Service technique de la  Fédération 
auprès des piégeurs agréés. 
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RAPPELS CONCERNANT LES MÉTHODES D’ANALYSES UTILISÉE S 

Deux paramètres ont été calculés par mois et par saison en cumulant les relevés 
mensuels. 

�  Effort de piégeage (EP) = nombre de « nuits-pièges » = nombre de nuits de 
piégeage x nombre de piéges utilisés. 

�  Succès de piégeage standard pour 100 « nuits-pièges » (SP 100) = 100 
(RS/EP) calculé pour les pièges susceptibles de capturer l’espèce considérée. 

Les comparaisons inter annuelles ont été réalisées à partir de l’échantillon total transmis. 
Les analyses ont été réalisées dans le but de dégager des tendances du succès de 
piégeage qui, compte tenu de la standardisation de l’effort de piégeage, peuvent traduire 
les tendances des effectifs sur le terrain en admettant que l’efficacité de ces piégeurs n’a 
pas varié entre les années. On a pu démontrer pour le Renard roux (RICCI et al. In 
Congrès International des Biologistes du Gibier. Lyon. 1997) que le succès de piégeage 
de cette espèce suivait les mêmes tendances qu’un indice d’abondance recueilli par 
comptage aux phares sur les mêmes communes et les mêmes années. 

 

RÉSULTATS 

 

Importance relative des différents modèles de piège s utilisés en Lozère.  

 

L’effort de piégeage (EP) total a été calculé à partir de tous les carnets de piégeage 
transmis. Entre 1997/1998 et 2007/2008 il varie de 46835 à  136192 « nuits ou jours-
pièges ».  

Depuis 2000, cet effort total connu est en moyenne de 100 000 « nuits-pièges » par an 
(110876 en 2006/2007 et de 116570 en 2007/2008).  

En 2008/2009 cet indice a légèrement diminué pour se situer à 97 292. 

 

La figure 1 présente le % d’utilisation annuelle de chaque modèle de piège depuis le début 
de l’étude. L’effort de piégeage total en 2006/2007 et 2007/2008  est proche de la 
moyenne calculée sur 12 ans. 
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FIGURE 1
IMPORTANCE RELATIVE (en % du total) DE CHAQUE MODEL E DE PIEGE 

DANS L'EFFORT DE PIEGEAGE ANNUEL EN LOZERE 
(Source : FDC48 selon les carnets de piégeage trans mis de 1997/1998 à 2008/2009)

1997/1998 (EP=46835) 1998/1999 (EP=48682) 1999/2000(EP=74383) 2000/2001(EP=93753)
2001/2002 (EP=111404) 2002/2003 (EP=125096) 2003/2004 (EP=129008) 2004/2005 (EP=107333)
2005/2006 (EP=136192) 2006/2007 (EP=110876) 2007/2008 (EP=116570) 2008/2009 (EP=97292)

 
 

Le collet à arrêtoir représente en moyenne 49 à 60 % de l’effort de piégeage total (64.3% 
en 2008/2009). 

L’utilisation de la boîte à fauve a diminué (22% en 1997/1998 contre 12.1% en 2001/2002) 
et  semble se stabiliser depuis.  

Le « piège en X » se situe à moins de 4% en 2003/2004 et le piège à lacet a sensiblement 
augmenté de 2006/2007 à 2008/2009.  

La « cage à corvidés » qui représentait 3.4% de l’effort de piégeage total en 1999/2000 
n’en représente que 0.1% à partir de 2001/2002 au profit de la cage à pie (3% en 
moyenne depuis 2000/2001),  en léger accroissement de 2006/2007 à 2008/2009. 

Comparaisons du succès de piégeage (SP 100) selon l es années et les espèces.  

 

Le paramètre utilisé ou succès de piégeage standardisé pour 100 « nuits-pièges » 
(SP100) intègre à la fois les captures et « l’effort » de piégeage nécessaire pour réaliser 
ces captures. Parmi tous les paramètres utilisés, il est le plus à même de permettre le 
suivi des tendances, suivi qui constitue un des éléments utiles au classement de ces 
espèces susceptibles d’être régulées par le piégeage. 

Pour chaque groupe d’espèces (Carnivores et Corvidés) l’échantillon total transmis 
chaque année  a été analysé afin de conforter sa représentativité géographique.  

La figure 2 présente les résultats comparatifs de 1997/1998 à 2008/2009 pour trois 
espèces de Carnivores soit une série temporelle de 12 années. 
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FIGURE 2
VARIATIONS DU SUCCES DE PIEGEAGE DE TROIS ESPECES D E CARNIVORES SOUMISES A 

CONTROLE EN LOZERE DE 1997/1998 A 2008/2009
(Succès de piégeage 100 : SP100 = nombre de capture s pour 100 nuits-pièges.

Source : FDC Lozère)
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Pour le Renard roux, le succès de piégeage est resté stable de 1999 à 2001, (entre 1.3 et 
1.4 renard capturé pour 100 « nuits-pièges »), a sensiblement augmenté en 2002 (1.63) et 
légèrement diminué en 2003/2004 (1.08) seuil proche de celui de 1997/1998. En revanche 
cet indice augmente en 2004/2005 pour atteindre un seuil comparable à celui de 
2000/2001. Cette augmentation est confirmée en 2005/2006 (1.41) et en 2006/2007 
(2.44). La valeur moyenne en 2008/2009 est proche de  celle de la saison précédente (1.5 
captures pour 100 « nuits-pièges »). 

Pour la Martre, après une augmentation significative de ce paramètre en 1998/1999, on 
constate une stabilité de 1999 à 2001 (2.19), une légère diminution en 2002 (1.58) et 2003 
(1.34) puis une augmentation en 2004/2005 à un niveau comparable (1.65) à celui 
observé en début d’étude (1997/1998) et une légère diminution en 2005/2006 (1.03) et en 
2006/2007 (0.83). On constate  une stabilité de cet indice au cours des deux dernières 
saisons de piégeage (0.64 vs.0.61 capture pour 100 « nuits-pièges »). 

Pour la Fouine, le succès de piégeage est plutôt stable depuis trois ans (entre 0.36 et 
0.48) avec une augmentation en 2003 (0.31) à un seuil proche de celui de 1997 (0.32). On 
peut souligner pour cet espèce également un accroissement de l’indice de piégeage en 
2004/2005 (0.37 capture pour 100 « nuits-pièges ») et un maintien en 2005/2006 (0.33) et 
en 2006/2007 (0.21) avec une légère augmentation en 2007/2008 (0.31) confirmée et 
accrue en 2008/2009 (0.56 capture pour 100 « nuits-pièges »). 

Le Putois fait l’objet d’un piégeage partiel mais régulier sur les zones où cette activité est 
autorisée. La figure 3 montre que de 1998 à 2006 le nombre d’individus déclarés capturés 
a varié de 20 à 36 et a presque doublé en 2003 (62) pour revenir à un seuil voisin de 30 
en 2004/2005 et en 2005/2006 mais seulement de 20 en 2006/2007.Le succès de 
piégeage , à l’exception de 1999 (0.23) se maintient entre 0.07 et 0.14 pour les 8 autres 
années d’étude ce qui révèle une certaine stabilité du succès de piégeage au cours des 
12 années de suivi avec un léger fléchissement de l’indice pour la saison 2006/2007 (0.07) 
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et un maintien en 2007/2008. La valeur obtenue en 2008/2009 est de cet ordre de 
grandeur (0.06). 
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FIGURE 3
SUCCES DE PIEGEAGE (SP100) DU PUTOIS EN LOZERE DE 1998 A 2007
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La figure 4 rassemble les analyses comparatives pour la Pie bavarde et la Corneille noire. 
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FIGURE 4
VARIATIONS DU SUCCES DE PIEGEAGE DE LA CORNEILLE NO IRE ET DE LA PIE BAVARDE EN LOZERE 

DE 1997/1998 A 2008/2009
(Succès de piégeage 100 : SP100 = nombre de capture s pour 100 jours-pièges. Source : FDC Lozère)
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De 1997/1998 à 2006/2007 le succès de piégeage de la Corneille noire a enregistré une 
augmentation en 1998/1999 puis une diminution suivie d’une augmentation en 2000/2001 
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de faible amplitude, une diminution en 2002/2003 (0.27) et une nette augmentation en 
2003/2004 (1.53) amplifiée en 2004/2005 (1.8) et se maintenant en 2005/2006 (1.69). Le 
seuil enregistré en 2007/2008 est en nette augmentation (5.22) comparable à celui de 
1997/1998 et très supérieur en 2008/2009 (18.66 captures pour 100 « jours-pièges »). 

Au cours de la même période le même paramètre calculé pour la Pie bavarde  suit la 
même tendance avec toutefois un accroissement plus important en 2000/2001, un 
maintien au delà de 45 en 2001/2002, une diminution en 2002/2003 (29.29)  suivi d’un 
accroissement important en 2003/2004 (52.67) et s’élevant au delà (65.6) en 2004/2005. 
Le niveau calculé en 2006/2007 correspond à celui de 1999/2000 (SP100= 40.2) et celui 
de 2007/2008 au seuil observé en 2001/2002. Ce paramètre diminue légèrement (SP 100 
= 34.18) en 2008/2009 mais se situe en dessus de la moyenne établie pour la série de 12 
années consécutives. 

 

CONCLUSION 

 

 

Cette synthèse réalisée à partir des carnets de piégeage permet d’apporter des résultats 
indispensables au suivi des espèces susceptibles d’être régulées conformément à l’article 
R. 227-6 du Code Rural (Code de l’Environnement) et aux recommandations de la 
circulaire de la DNP du 27 juillet 1999 adressée à Messieurs les Préfets. 

Les analyses s’appuyant sur l’effort de piégeage complètent les résultats fournis chaque 
année par la Fédération des Chasseurs concernant le relevé des captures déclarées et 
des dégâts occasionnés par ces espèces aux activités agricoles. 

Afin de compléter la couverture géographique de cette étude, un effort d’information 
auprès des piégeurs a été réalisé par la Fédération des chasseurs ayant permis une 
extension des résultats à l’ensemble du département et un accroissement de la qualité 
des données restituées. 

En conclusion, les données actuellement en notre possession et concernant 12 saisons 
consécutives suivies avec les mêmes méthodes nous permettent de considérer les 
tendances comme plutôt à la stabilité chez l’ensemble des espèces étudiées  (Carnivores 
et Corvidés) avec un léger accroissement pour la Fouine et la Corneille noire. 

Pour le Putois, les données actuellement disponibles confirment la nécessité d’autoriser le 
piégeage à proximité des élevages notamment pour protéger les activités agricoles mais 
aussi les efforts de reconstitution de populations de lapins entrepris par la Fédération et 
les Associations de chasseurs. En outre l’indice de piégeage traduit une tendance à la 
stabilité au cours des trois dernières saisons. En effet ces actions en faveur du lapin vont 
dans le sens d’une restauration des équilibres écologiques souvent déjà compromis par 
deux maladies virales désormais endémiques chez le lapin, telles que la myxomatose et la 
VHD. Le Putois peut en outre avoir un impact non négligeable sur les activités 
traditionnelles d’élevage de volailles et sur les espèces protégées. 

La Martre dont le statut a fait l’objet de plusieurs modifications règlementaires 
contradictoires, se maintient à un niveau moyen relativement stable au regard des 
indicateurs de piégeage. Certes le nombre de captures reste faible pour disposer de 
tendances robustes mais pour cette espèce aussi, le piégeage tel que pratiqué en Lozère 
ne semble pas être de nature à porter atteinte à son état actuel de conservation.  
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Désormais cette étude permet d’apprécier certaines fluctuations inter annuelles qui restent 
dans les limites des variations naturelles des effectifs des populations animales sur une 
série temporelle de 12 ans. S’inscrivant dans un suivi à long terme, ce travail permet de 
conclure à un état de conservation plutôt stable des espèces concernées.  

Ainsi, pour l’ensemble des espèces étudiées, les données relatives au piégeage traduisent 
des tendances qui ne sont pas de nature à porter atteinte de façon significative aux 
populations de Carnivores et de Corvidés soumis à contrôle en Lozère.  

 

Le maintien des activités de piégeage dans un cadre strictement contrôlé et complété par 
un suivi annuel des résultats s’inscrit bien dans l’esprit du code de l’environnement lui-
même inspiré des directives européennes préconisant la gestion rationnelle et durable des 
espèces. 

 

 

 

Vergèze, le 11 janvier 2010. 
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